
INTEMPÉRIES DANS L’AGGLOMÉRATION PALOISE ET A ORTHEZ – POINT DE
SITUATION A 9H00

à Pau, le 13 juin 2023

Un épisode orageux impliquant de fortes précipitations et des chutes de grêle a eu lieu dans
la soirée et la nuit du lundi 12 au mardi 13 juin 2023. L’agglomération paloise et le secteur
d’Orthez étaient les deux secteurs principaux concernés par cet épisode, qui survenait après
la diffusion d’un bulletin de vigilance jaune ( orages ) par la préfecture lundi 12 juin 2023 au
matin. 

Le volume de précipitations cumulées sur les 24 dernières heures sont :

• 28 mm à Pau ;

• 40 mm à Orthez ;

• 32 mm à Oloron-Sainte-Marie ;

• 58,7 mm à Pomps (aucune intervention de la part du SDIS64).

Pour faire face à cette situation et assurer une réponse adaptée à l’ensemble des appels
d’urgence, deux postes de commandement avancés (PCA) ont été activés par le SDIS, l’un au
centre de secours de Pau, l’autre au sein de celui d’Orthez.

48 effectifs du service départemental d’incendie et de secours 64 (SDIS64) et 18 engins ont
été engagés.

269 interventions ont été recensées dans le secteur de Pau et 38 dans le secteur d’Orthez.

Aucune victime n’est à déplorer.



A la suite de ces précipitations et épisodes orageux, des bâtiments et infrastructures ont
subi des dommages. Ont été notamment inondés :

- L’École supérieure de commerce (ESC) de Pau ;

- Le parking souterrain du centre commercial Leclerc à Pau ;

- La gare d’Orthez (hall voyageur) et le tunnel d’accès aux voies.

S’y ajoutent de nombreuses infiltrations et inondations de caves, locaux et points bas au
sein d’habitations et de bâtiments privés. 

Les reconnaissances et évaluations de la situation se poursuivent ce matin.

Les précipitations baissent en intensité durant la matinée mais un nouvel épisode orageux
avec des précipitations soutenues est attendu dans l’après-midi sur le secteur Béarn.

La vigilance jaune ( Risques orages fortement pluvieux ) se maintient jusqu’à mercredi 14
juin à minuit.

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques appelle à la vigilance de tous et rappelle les consignes
de sécurité suivantes :
- Je m’éloigne des cours d’eau et des points bas ;
- Je rejoins un point haut ou je m’abrite à l’étage ;
- Je ne m’engage pas sur une route immergée, même partiellement, notamment pour
regagner mon domicile ;
- Je me tiens informé et je surveille la montée des eaux ;
- Je ne descends pas dans les sous-sols ;
- Je mets mes biens hors d'eau et je localise mon kit d'urgence (cf. infographie annexée).

Plus d’informations :

� Site internet de la préfecture  : www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr
� Compte Facebook de la préfecture : https://www.facebook.com/Prefet64
� Compte Twitter de la préfecture : @Prefet64
� Météo France : https://vigilance.meteofrance.fr/fr/pyrenees-atlantiques
� Vigicrues : https://www.vigicrues.gouv.fr/ (service d’information sur le risque de

crues des principaux cours d’eau en France).


